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 ■PORCHEVILLE

Un nouveau policier 
municipal

Cela bouge du côté de la 
police municipale de Porcheville. 
Pascal Mabille, un nouveau poli-
cier municipal, vient en effet de 
prendre ses fonctions. Un recru-
tement est en cours, un second 
agent le rejoindra bientôt.

Âgé de 50 ans, Pascal Ma-
bille a effectué la plus grande 
partie de sa carrière à Asnières-
sur-Seine, une ville de 86 000 
habitants. En poste à Porche-
ville depuis le 2 janvier dernier, 
il avait envie, après 18 de service 
en proche banlieue, de changer 
d’environnement. Sa nouvelle 
affectation va lui permettre de 
varier les missions, en accen-

tuant notamment la prévention. 
« Notre plus gros soucis, c’est 
le lycée, indique Didier Marti-
nez, le maire de la commune. De 
nombreux jeunes arrivent de 
la gare et l’on peut les suivre 
à la trace… »

En ligne de mire, les incivilités 
diverses des jeunes lycéens donc.

Charge à Pascal Mabille de 
faire respecter la loi et d’éviter 
les éventuelles dérives. « Je vais 
axer mon action sur la dissua-
sion en étant très présent, 
indique le policier municipal. 
Mon action portera sur trois 
axes : prévention, dissuasion 
et répression si besoin. »

Didier Martinez et Pascal Mabille, mercredi dernier dans le 

bureau du maire de Porcheville.

 ■BRUEIL-EN-VEXIN

Le projet de carrière s’invite aux vœux
À Brueil, les vœux du maire 

qu’il a présentés samedi dernier, 
forcément, font carrière ! Et il se 
trouve que Bruno Caffin a l’art 
et les mots pour le dire. Façon 
Molière : en faisant rire pour ne 
pas pleurer : « Sujet incontour-
nable pour ce village, l’inévi-
table avancée du dossier de 
la carrière. Avec des grands 
moments de satisfaction et 
des grands moments de soli-
tude. »

Et le maire de rappeler toute 
la mobilisation contre le projet 
d’extension de la carrière, le 
soutien massif des élus locaux, 
très nombreux dans la salle. 
« Le travail considérable de 
l’AVL3C qui se poursuivra 
dans les ministères et devant 
les tribunaux. »

Soldé, malgré tout, par un 
avis favorable des commis-
saires-enquêteurs. Et cela en 
pleine contradiction avec leurs 
propres conclusions car ils recon-
naissent la pollution de la nappe 
phréatique, les risques sanitaires 
de pollution par des particules 
fines, la carrière visible a des kilo-
mètres en plein Parc Naturel, que 
la proximité de Paris n’est pas un 
avantage de compétitivité, etc.

Bref, tous les arguments des 
anti-carrières sont repris à leur 
compte jusqu’à leur conclusion 
qui préconise que « de nom-
breuses études complémen-
taires doivent être faites ».

« Dans les jours prochains, 

nous invitons les habitants 
de Brueil et des communes 
voisines à s’exprimer dans 
des cahiers de doléances sur 
le thème «  qualité de vie 

et transition écologique », 
annonce dans la foulée Bruno 
Caffin. « Nous ne voulons pas 
être une commune martyre 
sacrifiée sur l’autel, fusse-t-il 

de ciment, des profits d’une 
multinationale sans visage. »

Parallèlement à l’arrivée des 
invités, à la porte de la salle mu-
nicipale, un militant d’AVL3C dis-
tribue un tract : « Une carrière 
dans un parc naturel est-ce 
bien naturelle ? » et engrange 
de nouvelles adhésions. Domi-
nique Pelegrin, la présidente de 
l’association, a joué l’humour en 
collant des gommettes rouges 
sur sa veste : « Et oui ! L’avis 
favorable, ça me donne des 
boutons ! »

« Même si on entend que 
le maire reste l’élu préféré 
des Français, en ce moment 
la fête des maires c’est tous 
les jours et les cadeaux s’em-
pilent. Pas de vrais cadeaux 
de fête des maires genre pots 
de yaourts-poèmes coincés 
avec une pince à linge, non 
de vrais cadeaux de mauvais 
goût qu’on ne peut même pas 
revendre sur le Bon Coin. »

Et Bruno Caffin d’énumérer 
toutes les baisses des aides de 
l’État et autres mesures qui 
pénalisent la gestion munici-
pale. Et les bons vœux, enfin ! 
« 2015 était gris, on était tous 
Charlie. En 2017, tout était 
« noir, c’est noir » sans John-
ny. En 2018, tout était jaune 
aux ronds points. De quelle 
couleur allons nous peindre 
2019. De la couleur que nous 
choisirons. »

E.O.

Bruno Caffin, le maire, a longuement parlé du projet de car-

rières dans sa commune, auquel il s’oppose.

 ■LIMAY

Son appartement infesté de punaises de lit
Depuis quelques mois, Mé-

gane, habitante du boulevard 
Adolphe-Langlois, héberge chez 
elle de bien drôles de locataires. 
Des punaises de lit, un insecte 
qui se nourrit de sang humain, 
ont élu domicile dans son trois-
pièces, situé dans un immeuble 
HLM.

À trois reprises, une entreprise 
de désinsectisation est interve-
nue au domicile de cette mère 
célibataire de trois enfants, sans 
parvenir à éradiquer la présence 
du nuisible.

« Petite bête noire sur 
le mur »

« Cet été, mes enfants ont 
commencé à avoir plein de 
boutons et à se plaindre de 
démangeaisons, explique la 
mère au foyer de 25 ans, qui, 
honteuse de la situation, désire 
garder l’anonymat. Je ne savais 
pas de quoi ça venait. Un 
matin, ma grande a vu une 
petite bête noire courir sur 
le mur, elle a hurlé, et là j’ai 
compris. »

Pour la jeune femme, rien 
n’explique l’origine de l’invasion, 
dans cet appartement propre et 
bien rangé où elle est installée 

depuis 2014. « J’ai demandé 
aux voisins, personne n’a ce 
problème, précise-t-elle. Je 
n’ai pas dormi à l’hôtel ou 
utilisé de draps provenant 
d’ailleurs. »

La punaise de lit, sorte de 
vampire, vit la nuit et inflige 
des piqûres provoquant d’impor-
tantes démangeaisons.

Ses trois enfants sont régu-
lièrement attaqués, comme en 

témoignent les nombreuses 
rougeurs sur les bras de la plus 
grande, 7 ans.

Mégane a déjà déboursé 800 
euros pour s’en débarrasser, en 
vain. « Après l’intervention, il 

faut attendre 48 heures pour 
revenir dans l’appartement, 
ajoute la mère au foyer, affectée 
par la situation. Je ne dors plus 
la nuit, je vais regarder à la 
lampe torche dans le lit des 
enfants pour voir s’il n’y a pas 
une bestiole qui court. »

Dès septembre, elle a signalé 
le problème au bailleur, Batigère, 
demandant la prise en charge 
du traitement des lieux. « Il me 
fait tourner en rond, on dit 
qu’on doit me rappeler, on ne 
me rappelle jamais, s’agace la 
locataire. Et il a refusé de me 
dédommager les frais enga-
gés. »

Seule dans 
la résidence

Celui-ci ne recense aucune 
autre plainte de ce type dans 
la résidence et confirme que 
la mère de famille les a alertés 
du problème dès cet été. « À 
cette occasion, notre gardien 
lui a rappelé les modalités du 
contrat existant, limité à deux 
passages préventifs par an 
(mai et octobre), et que cette 
prestation supplémentaire 
était d’ordre locative. Il n’y 
avait donc pas lieu de se dé-

placer », affirme Batigère. Ces 
passages sont effectués pour 
l’ensemble de nos locataires, 
pour éviter des proliférations 
d’insectes, même si à la base 
c’est au locataire d’entrete-
nir son logement. » Le bailleur 
ajoute que Mégane était absente 
au passage du prestataire en 
octobre.

Concernant la demande 
de prise en charge, Batigère 
reconnaît que son responsable 
de secteur, en arrêt maladie 
actuellement, tarde à donner 
une réponse à Mégane.

Cette dernière assure aussi 
avoir demandé un relogement 
à la mairie. L’un de ses interlo-
cuteurs à la ville lui aurait alors 
objecté que ce n’était pas pos-
sible, son reste à vivre après la 
séparation d’avec son conjoint 
étant trop faible de « 54 cen-
times par jour »… « Jamais 
on ne lui a dit ça, rétorque 
un proche du maire PCF Éric 
Roulot. Elle nous a informés 
de la situation ce 11 janvier. 
Immédiatement nous avons 
pris contact avec Batigère. On 
ne peut pas dire que la mairie 
reste inactive. »

Renaud Vilafranca

L’une de ces punaises de lit, fraichement capturée par la locataire.


